
Le contrat peut-il contenir une clause spécifique sur les
absences pour maladie ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause spécifique sur les absences pour maladie, à condition

que celle-ci ne restreigne pas les droits légaux du salarié prévus par le Code du travail. La clause ne doit ni limiter le

maintien de la rémunération, ni la protection contre le licenciement, ni imposer des obligations plus contraignantes

que la loi.

Il est possible d'y préciser les modalités pratiques de notification ou de contrôle médical, tant que ces modalités

respectent la législation et la vie privée du salarié. Toute clause qui va au-delà des sanctions légales ou qui introduit

des conditions supplémentaires est réputée nulle et non écrite.

Définition

Une clause spécifique sur les absences pour maladie dans un contrat de travail désigne toute disposition

contractuelle qui organise, précise ou encadre les droits et obligations de l'employeur et du salarié en cas

d'incapacité de travail pour raisons médicales. Cette clause peut porter sur la procédure de notification, la

justification de l'absence, la gestion de la rémunération ou le contrôle médical, dans le respect des règles

impératives prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause sur les absences maladie dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, le contrat de travail peut contenir une clause spécifique sur les absences pour maladie, à condition qu'elle ne restreigne pas les
droits légaux du salarié prévus par le Code du travail. La clause ne doit ni limiter le maintien de la rémunération, ni la protection contre le
licenciement, ni imposer des obligations plus contraignantes que la loi.

Que risque l'employeur avec une clause d'absence maladie non conforme ?

L'employeur s'expose à un risque de nullité de la clause et de contentieux prud'homal. Toute disposition contractuelle qui restreint les
droits impératifs du salarié en matière d'absence maladie peut être déclarée nulle par les tribunaux luxembourgeois.

Quelles modalités pratiques peut-on prévoir dans une clause d'absence maladie ?

Le contrat peut préciser les modalités de notification (délai plus court que 3 jours ouvrables mais pas plus long), rappeler l'obligation de
transmission du certificat médical dans les 3 jours ouvrables, et organiser les modalités de contrôle médical, dans le respect de la vie
privée du salarié et de la confidentialité des données de santé.

Quelles sont les limites légales à respecter pour une clause d'absence maladie ?

La clause ne peut pas déroger aux dispositions d'ordre public des articles L.121-6 à L.121-8 et L.121-6-1 du Code du travail. Toute
clause qui restreint les droits légaux du salarié ou prévoit des sanctions automatiques allant au-delà de la législation est réputée nulle et
non écrite.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause relative aux absences pour maladie est admise à condition de ne pas déroger aux

dispositions d'ordre public prévues par les articles L.121-6 à L.121-8 et L.121-6-1 du Code du travail. Toute clause

qui aurait pour effet de restreindre les droits légaux du salarié en matière d'absence pour maladie, de maintien de la

rémunération, de protection contre le licenciement ou de procédure de justification est réputée nulle et non écrite. Le

contrat peut toutefois préciser les modalités pratiques de notification ou de contrôle, dans la mesure où ces modalités

ne sont pas plus contraignantes que la loi.

Modalités pratiques

Le contrat de travail peut prévoir une clause imposant au salarié de prévenir l'employeur de son absence pour

maladie dans un délai plus court que celui fixé par la loi (trois jours ouvrables), mais il ne peut pas exiger un délai

plus long. Il est possible de rappeler l'obligation de transmission du certificat médical dans les trois jours ouvrables,

conformément à l'article L.121-6 du Code du travail. La clause peut également organiser les modalités de contrôle

médical, sous réserve de respecter la vie privée du salarié et la confidentialité des données de santé. Toute

disposition prévoyant une sanction automatique, telle qu'une retenue sur salaire ou un licenciement en cas de non-

respect des obligations légales, est illicite si elle va au-delà des sanctions prévues par la législation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause à un rappel des obligations légales et à la description des procédures internes

de notification, sans introduire de conditions supplémentaires. L'employeur doit veiller à ce que la clause ne porte pas

atteinte au droit du salarié à la protection contre le licenciement pendant la période de maintien du contrat prévue à

l'article L.121-6-1. Toute clause ambiguë ou susceptible d'être interprétée comme une limitation des droits légaux du

salarié doit être évitée. Il est conseillé de soumettre le projet de clause à un contrôle de conformité par le service

juridique ou un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Le régime des absences pour maladie est régi principalement par les articles L.121-6 à L.121-8 et L.121-6-1 du Code

du travail. Ces dispositions sont d'ordre public et s'imposent à toute convention individuelle ou collective. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme la nullité de toute clause contractuelle qui aurait pour effet de priver le

salarié de la protection légale contre le licenciement ou de limiter son droit au maintien de la rémunération pendant la

période d'incapacité de travail. Les obligations de notification et de justification sont strictement encadrées et ne

peuvent être aggravées par une clause contractuelle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


La rédaction d'une clause spécifique sur les absences pour maladie doit impérativement respecter les droits impératifs du salarié.

Toute disposition contractuelle qui restreint ces droits expose l'employeur à un risque de nullité de la clause et de contentieux

prud'homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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